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PLAN LOCAL D’APPLICATION DE LA CHARTE D’INSERTION DE LA COMMUNE DE CENON

Caractéristiques socio-démographiques et incidences sur l’emploi

Les données qui sont présentées sont issues du recensement de l’INSEE en 1999 et concernent l’ensemble de la commune. Les informations plus directement liées au périmètre défini du projet de rénovation urbaine, le secteur du 8 mai 1945, n’ont pu être techniquement établies à la fois pour des raisons de légalité sur la diffusion des informations détenues par l’ANPE et de la délimitation de l’îlot considéré.

Toutefois, les indicateurs communaux, lorsqu’il s’agit de la situation de l’emploi, sont proches de ceux du territoire du 8 mai 1945.

Par ailleurs, afin d’appréhender plus largement le contexte général de la commune de Cenon, il a été fait le choix d’introduire des informations qui caractérisent la population. Elles sont susceptibles de donner une vue sur les ressources humaines mobilisables pour le projet.

Caractéristiques générales de la population et peuplement

Cenon a le statut d’une ville moyenne où résident 21 283 habitants. Un important parc de logement social est implanté sur la commune dés 1949. Ainsi, pour la période de 1949 à 1974, 304 constructions HLM ont vu le jour soit 92,7% du total du parc de logement social. Sur la période de 1949 à 1989, 328 immeubles ont été construits créant 4186 logements.

L’origine géographique des résidants Cenonnais est cosmopolite. Ainsi, en 1999 17,3% des personnes de la commune sont nées à l’étranger, 39,6% ont moins de 40 ans. Les Français par acquisition représentent 6,9% de la population totale. Ils sont à 35,1% nés dans l’Union européenne et 64,9% hors de l’union européenne. Les principaux pays d’origine à l’intérieur de l’union européenne sont l’Espagne, l’Italie, le Portugal pour les pays hors union européenne ; l’Algérie, le Maroc, la Tunisie. Cette question de l’origine géographique des habitants de Cenon est une préoccupation forte lorsqu’il s’agit de l’emploi. Les pratiques de discrimination à l’embauche, volet mis en exergue dans la convention de la ville, sont un obstacle pour l’insertion de nos demandeurs d’emploi locaux.

La composition familiale des ménages est fortement marquée par le phénomène de la monoparentalité. Ainsi, sur la commune 3279 familles ont au moins à leur charge un enfant de moins de 25 ans soit 56,1% des familles et parmi celles-ci 993 sont de type monoparental soit 30,3%. Les chefs de familles sont majoritairement des femmes. L’évaluation quantitative et qualitative du PLIE des Hauts de Garonne relève que globalement parmi leurs bénéficiaires ces personnes ont des revenus plus faibles que la moyenne de l’ensemble des adhérents du dispositif.

La répartition par âge et par sexe de la population montre une part importante des jeunes, 25,6% de la population ont moins de 20 ans dont 18,7% ont moins de quinze ans, 52,9% ont entre 20 et 60 ans, la part des femmes sur l’ensemble est de 53,4%.

Niveau de formation : scolarisation - diplômes et catégories socioprofessionnelles

Pour la population non scolarisée 27,4% sont sans diplôme pour une moyenne nationale de 20%. Les détenteurs d’un CEP ou BEPC représentent 35,2% de l’ensemble et ceux d’un CAP ou BEP 29,6%. Les diplômés du baccalauréat et de niveaux supérieurs constituent 17,7% de l’ensemble, taux inférieurs à la moyenne nationale.

Les catégories socioprofessionnelles les plus représentées sur la commune sont les employés avec 38,9% et les ouvriers avec 35%. Au regard des moyennes nationales respectivement de 29,9% et de 27,1%, ces catégories sont fortement implantées sur notre territoire. Par contre, les cadres, les professions intellectuelles ainsi que les professions intermédiaires sont sous représentées.

Population active et chômage

La population active totale est comptabilisée à partir de l’âge de quinze ans. Elle est de 9490 personnes soit 44,6% de la population totale. 7269 ont un emploi et 2202 sont des demandeurs d’emploi soit 23,2%. Ce chiffre comparaît à la moyenne nationale de 12,9% situe Cenon parmi les villes les plus fortement confrontées à ce problème social. Le taux de chômage des 15 – 24 ans est de 39,3% et celui des 25-49 ans de 22,2%. La durée de chômage est supérieure à une année pour 62,8% des personnes.

Ces premiers chiffres nous permettent d’identifier les caractéristiques des Cenonnais face à l’emploi. L’essentiel du potentiel humain se situe dans le secteur des emplois salariés du secondaire et du tertiaire.

Zone urbaine Sensible, Zone Franche Urbaine et Zone de Re - Dynamisation Urbaine – Effet sur l’emploi

Les caractéristiques de la population cenonnaise ont permis dés 1997 d’inscrire la ville dans un périmètre d’appartenance à une Zone Urbaine Sensible, la quasi-totalité du territoire communal est concerné. Le nombre d’habitants en Zone Urbaine Sensible est de 18 429 soit 86,6% de la population totale
. La Zone Franche Urbaine comprend 14 877 habitants soit 80,7% de la population en ZUS, les 19,3% restants résident en ZRU. L’inscription dans ces périmètres prioritaires a eu un effet positif sur l’emploi. Fin 2003, 1724 entreprises
 sont installées sur la commune, leur nombre était de 400 en 1997 lors de la création de la ZFU et de la ZRU.

Il peut être fait état d’une baisse significative du taux de chômage par le rapprochement des chiffres présentés par l’INSEE en 1999 et ceux connus en 2005. En août 2005, la commune comptabilise 1774 demandeurs d’emploi composés de 50,2% d’hommes. S’il est pris pour base la référence au chiffre de la population active de 1999, il est permis d’extrapoler un taux de chômage à 18,7%. Une baisse significative du chômage a donc été opérée au cours des six dernières années, en grande partie grâce au dispositif de la Zone Franche Urbaine.

La structure opérationnelle

Sur la commune de Cenon, le pilotage de cette structure est assurée par la municipalité. Le Chef de projet du 8 mai 1945 assure la convocation de cette instance. Elle a pour objectif, avec l’ensemble des partenaires réunis, de définir et de coordonner les actions relatives aux préconisations d’insertion professionnelle et sociale présentées dans la Charte d’insertion à l’article 2 des engagements du porteur de projet.

Son assemblée réunit les maîtres d’ouvrage concernés par le projet de rénovation urbaine du quartier du 8 mai 1945, les acteurs de l’emploi territorialement impliqués ainsi que les entreprises titulaires des marchés.

Son action

En son sein, sont élaborées les conditions requises pour les marchés publics et est déterminé le nombre d’embauches directes ou indirectes dans le cadre de la gestion urbaine de proximité qui permettent de répondre à l’objectif d’insertion de l’article 2 de la Charte d’insertion. 

Après l’attribution des marchés, en association avec les entreprises choisies, la structure opérationnelle développe des stratégies de collaboration entre l’ensemble des acteurs pour pourvoir les postes de travail offerts.

En fonction du coût de l’opération, les maîtres d’ouvrage présentent les emplois qui concourent à la gestion urbaine de proximité et se font aider, si nécessaire, par la structure opérationnelle pour pourvoir ces emplois.

En ce qui concerne, les maîtres d’ouvrage non assujettis à la réglementation des marchés publics, il devra être recherchée une solution s’approchant le plus possible de la démarche des acteurs du public.

En outre, il sera demandé aux maîtres d’ouvrage, ayant déjà engagé des marchés, qui n’auraient pas pris en compte l’inclusion d’un volet insertion, de faire des propositions pour remédier à ce manque. Par exemple, il pourra être proposé un effort plus conséquent sur les heures travaillées réservées à l’insertion sur des travaux futurs.

Les travaux préparatoires à la rédaction de la charte d’insertion intercommunale, menés par le Groupement d’Intérêt Public du Grand Projet de Ville, avec l’ensemble des acteurs locaux et institutionnels concernés par l’application du dispositif, ont mis en alerte sur un seuil de montants de travaux à prendre en considération pour l’application de la clause d’insertion dans les marchés. En deçà d’un certain seuil, les expériences déjà mises en place montrent une difficulté à pourvoir à la réalisation de recrutements. Ces situations devront être évoquées afin de rechercher des solutions.

Par principe, toutes demandes dérogatoires adressées à l’ANRU, devront au préalable être validées par le Comité de suivi.

Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, les services de l’Etat ont accepté que les travaux d’enfouissement de la ligne à haute tension, effectués par le Réseau de Transport d’Electricité, ne participent pas au dispositif de la charte d’insertion.

Son fonctionnement

Le maître d’ouvrage se doit de choisir une structure d’insertion et d’accompagnement des publics. Elle agit en son nom en tant qu’opératrice chargée, pour le maître d’ouvrage et sous sa responsabilité, d’accompagner les entreprises attributaires, de proposer des personnes susceptibles de bénéficier des mesures d’insertion en coordination avec l’ANPE, la Mission locale des Hauts de Garonne et le service économie-insertion de la ville, de suivre l’application de la clause d’insertion auprès de l’entreprise attributaire. 

Le maître d’ouvrage centralise les données statistiques de suivi des indicateurs ANRU et les transmet à la ville, un mois avant la réunion de suivi du dispositif. Il lui communique également les dates d’ouverture des marchés concernés par ce dispositif afin de convoquer la structure opérationnelle.

La ville collecte les tableaux de bord sur l’ensemble de l’opération du 8 mai 1945. Ces tableaux de bord constituent les données de base pour la restitution semestrielle attendue par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine. Ils portent sur le nombre d’heures travaillées par type de marché, de prestation, d’opération; sur les types de structures d’insertion bénéficiaires de l’article 30 du code des marchés publics ; sur la typologie des populations bénéficiaires (sexe, âge, durée de chômage, …) ; sur la situation des populations bénéficiaires à 6 et 12 mois après la fin du marché ; sur les embauches directes ou indirectes effectuées pour la gestion urbaine de proximité et la gestion des équipements du quartier ; sur les types de contrats utilisés lors de l’embauche.

Afin d’assurer la plus grande efficacité à cette structure opérationnelle, il pourra être effectuées des convocations partielles des membres, notamment pour ce qui concerne les phases “avant passation et après passation des marchés”.

Egalement, selon les besoins de fonctionnement de la structure, la municipalité pourra convier de nouveaux membres.

Son rôle

L’essentiel du rôle de la structure opérationnelle est de créer les conditions optimales pour atteindre le public des demandeurs d’emploi en ZUS, notamment par la mise en place d’un système d’information et de coopération efficient entre l’ensemble des acteurs du dispositif.

Les membres de la structure opérationnelle de Cenon :

· L’OPAC Aquitanis

· La société Domofrance

· La société Habitation Economique

· La sociéte Maison Girondine

· La société Coligny

· La société Habitat Girondin

· La Communauté Urbaine de Bordeaux

· La Ville

· L’ANPE

· La mission locale des Hauts de Garonne

· Le PLIE des Hauts de Garonne

· Le Conseil Régional

· Le Conseil Général

Le dispositif de pilotage et de suivi des objectifs d’insertion

Sous l’égide de la municipalité et de la préfecture une seconde instance a pour mission d’assurer le suivi du respect des engagements des maîtres d’ouvrage. Elle est composée des maîtres d’ouvrage, des structures d’insertion impliquées, du service public de l’emploi et des représentants de la profession du bâtiment et des travaux publics.

Sa composition : 

· M. le Maire

· M. le Préfet

· M. le délégué de l’ANRU

· M. le représentant d’Aquitanis

· M. le représentant de Domofrance

· M. le représentant de la Maison de girondine

· M. le représentant de Coligny

· M. le représentant de l’Habitation Economique

· M. le représentant de l’Habitat Girondin

· M. le représentant de la Communauté Urbaine de Bordeaux

· M. le représentant du Conseil Régional

· M. le représentant du conseil Général

· M. le représentant de la chambre des métiers du bâtiment

· M. le représentant de la chambre des métiers des travaux publics

· M. le représentant de la CAPEB

· M. le représentant de la Fédération Française du Bâtiment

· M. le représentant de la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi et de la Formation Professionnelle.

· M. le représentant du PLIE des Hauts de Garonne

· M. le directeur de l’ANPE

· M. le représentant de la Mission locale

Cette instance se réunit un mois avant la remise des comptes rendus à l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine.

L’information des habitants des zones urbaines sensibles

A l’appui du réseau mis en place au sein de la structure opérationnelle, les demandeurs d’emploi concernés seront informés du dispositif soit de manière individuelle soit de manière collective. 

Enfin, pour atteindre éventuellement des personnes qui ne pourraient pas être identifiées par le dispositif mis en place, il est envisagé de mobiliser la communication municipale au travers de différents supports. D’ores et déjà, la municipalité est engagée sur différents moyens de communication sur le projet du 8 mai 1945 soit par des articles ou des dossiers, dans son journal municipal le « Flash », soit plus spécifiquement par le recrutement d’un Coordinateur « Expression et mémoire des habitants » qui a, entre autre, la charge de la rédaction d’un journal dédié au secteur du 8 mai 1945.

Fait en 13 exemplaires originaux à Cenon le.

La Préfecture
La Ville de Cenon

Représentée par son Secrétaire Général
Représentée par son Maire

François PENY
Alain DAVID

La Direction Départementale du Travail,
La Communauté Urbaine de Bordeaux

de l’Emploi et de la Formation Professionnelle
Représentée par son Président

Représentée par le Directeur Départemental

Henri MULMANN
Alain ROUSSET

L’OPAC Aquitanis
La S.A. Domofrance

Représenté par son Directeur Général
Représentée par son Directeur Général

Jacques MAYOUX
Philippe DEJEAN
La S.A. La Maison Girondine
La S.A. l’Habitation Economique

Représentée par son Directeur Général
Représentée par son Directeur Général

Arnaud LECROART
Jean Luc BRULARD

La S.A. L’Habitat Girondin
La SA. Coligny

Représentée par son Directeur
Représentée par son Directeur Général

Michel MASSET
Jean François PERINET

L’Agence Nationale pour l’Emploi

Représentée par son Directeur délégué Bordeaux Agglomération

et son Directeur d’Agence Locale de Cenon

Claude BARON
Thierry GEFFARD

La Mission Locale des Hauts de Garonne
Le Plan Local d’Insertion par l’Emploi

Représentée par son Président

des Hauts de Garonne


Représenté par sa Présidente

Pierre GARMENDIA
Conchita LACUEY









Evaluation quantitative et qualitative des Hauts de Garonne année 2004.


Information inscrite dans la notification de Dotation de solidarité Urbaine de 2005.


Donnée du fichier SIREN de l’INSEE
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